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	APPEL à PROPOSITIONS  2007 - 2008

	NOTE D’INFORMATION et modalités de réponse


Constitution du dossier

Le dossier à constituer comprend une présentation du projet et sa fiche résumé. Ces deux documents sont téléchargeables depuis le site du BRG : www.brg.prd.fr ou bien, sur demande au BRG, ils peuvent être adressés sur support papier.

Envoi du dossier

Le dossier doit être envoyé par voie électronique. 
La date limite de réception par le BRG est le lundi 12 mars 2007 midi. Un accusé de réception sera émis par le BRG.
Le dossier est à adresser à brg@agroparistech.fr avec objet : AP 2007-2008. 
Le BRG assurera un contrôle de la conformité des dossiers. En cas d’éléments manquants, les compléments demandés par le BRG devront lui être remis dans les mêmes délais (12 mars 2007 midi par voie électronique).
En outre, le dossier au format électronique devra être obligatoirement doublé de l’envoi, par voie postale, de la fiche résumé signée à :

Bureau des Ressources Génétiques

AP 2007 - 2008
16 rue Claude Bernard

75231 PARIS Cedex 05
Tout manquement à ces dispositions et tout courrier non reçu au BRG avant le mercredi 21 mars 2007 minuit entraîneraient la non présentation du dossier à la Commission Scientifique.

Analyse des projets et sélection

Les projets seront examinés par la Commission Scientifique du BRG assistée d’experts.

Le calendrier du déroulement du présent appel à propositions est établi comme suit :

· fin mars 2007 : Analyse des projets et affectation d’experts par la Commission Scientifique.

· fin avril 2007 : Date limite de retour des expertises des projets.

· mi- mai 2007 : Sélection des projets par la Commission Scientifique compte tenu des expertises. 

Les critères de choix porteront sur les objectifs, la qualité scientifique, l'approche méthodologique proposée et sa valeur de modèle pour traiter des questions posées.

Pour les projets entrant dans le thème D, les critères de choix s’appuieront aussi sur la mise en évidence dans le projet, des composantes novatrices affirmées et des enjeux propres aux ressources génétiques non couverts par les autres thèmes.

Les approches pluridisciplinaires seront appréciées et les études abordant avec pertinence la valorisation des résultats seront jugées favorablement.

Il est impératif que le projet soit affecté à un thème unique, il sera donc évalué dans ce thème, sans possibilité de réaffectation.

Financement des projets

Le montant total alloué à cet appel à propositions n’est pas encore définitivement connu. Pour information, lors de l’appel à propositions 2005-2006, dont l’enveloppe était de l’ordre de 800 000 euros TTC, le BRG a soutenu une trentaine de projets.

Le financement demandé par les équipes ne pourra dépasser 60 % du montant total hors taxes du projet. Aucun salaire de la fonction publique ne peut être comptabilisé ni financé. Des salaires pour  des non-titulaires (CDD, main d’œuvre occasionnelle) peuvent faire l’objet d’une demande de financement, à hauteur maximale de 50% des moyens demandés.
Dans le dossier du projet, il est nécessaire de mentionner, avec précision, les parties pour lesquelles un financement BRG est demandé. Les autres sources de financement seront aussi mentionnées.

Le financement du projet par le BRG fait l’objet d’une convention de financement entre le responsable du projet et l’INRA de Versailles, gestionnaire du BRG. Cette convention précise les conditions de financement du projet.

Durée du financement

Les soutiens seront sollicités pour une durée de 2 ans maximum comptée à partir de la date de signature de la convention de financement.

Diffusion des résultats issus du projet

Le financement du projet implique, pour le responsable, de signer un engagement annexé à la convention de financement. Il précise les dispositions ci-dessous : 

· Rédaction d’un rapport intermédiaire des résultats du projet à mi-parcours, soit un an à compter de la date de signature de la convention et d’un rapport final.

· Publication des résultats du projet dans des revues à comité de lecture les mieux appropriées et reconnues au niveau international. Ces publications devront mentionner le BRG comme contributeur financier aux travaux. Les auteurs demanderont à l’éditeur un tiré à part de chaque article publié, qui sera fourni au BRG.

· Publication écrite qui sera remise, à la demande du BRG, dans des délais permettant son intégration aux Actes du BRG.

Suivi des projets soutenus par le BRG

Lors de la sélection d’un projet par la Commission Scientifique, un parrain sera désigné au sein de cette commission. Il apportera au BRG un soutien dans le suivi du projet tant au niveau du rapport intermédiaire, de la publication des résultats des recherches que de la synthèse des travaux publiée dans les actes.
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